
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

evolutys
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'une plateforme logistique sur la commune de Bédarrides
GSE
Tony TINNIRELLO, Directeur du Développement
SAS
488
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R111-22 du code de l'urbanisme (...) comprise entre 10 000 et 40 000 m²
Emprise totale du terrain :  6,87 haSurface de plancher bâtiment : environ 36 300 m²  (comprise entre 10 000 m² et 40 000 m²)Surface d'ombrières photovoltaïques : environ 800 m²
Le projet consiste à créer une plateforme logistique sur la commune de Bédarrides pour le stockage de matières combustibles. Le terrain, dont l'emprise totale est de 68 692 m², comprendra :- 6 cellules de stockage d'une surface d'environ 34 800 m² et dont la hauteur au faîtage sera de 12,75m,- 3 volumes de bureaux en R+1 en façade sud-est,- 4 locaux de charge en façades sud-est,- local sprinkler et réserve associée, locaux techniques- voiries et aires de parking,- espaces verts et bassin de rétention des eaux d’extinction incendie et eaux pluviales,- poste de gardiennage,- panneaux photovoltaïques en ombrières et en toiture.
862
368
00039
Le projet consiste à créer une plateforme logistique sur la commune de Bédarrides pour le stockage de matières combustibles. 
Travaux prévus:- démolition de l'habitation actuellement présente sur le site,- terrassement,- fondation,- construction des bâtiments,- aménagement du terrain, voiries, espaces verts et bassin de confinement / rétention,- aménagement des réseaux et des locaux.Les travaux seront menés en accord avec les normes de performance environnementales de GSE.
Les activités principales prévues sont:- réception par poids lourds,- chargement / déchargement au niveau des quais,- acheminement et gestion des marchandises dans les stockages,- expédition par poids lourds.L'établissement ne recevra pas de public.L'effectif sera de 85 employés, et le travail sera organisé en 3x8.
Le site sera soumis à autorisation selon la réglementation ICPE (rubrique s1510, 1530, 1532, 2662, 2663). Un Permis de construire sera déposé en parallèle. 
68 692 m²17 999 m²11 308 m²
Emprise totale du terrain : Surfaces imperméabilisées totales :Espaces verts :
ZA Plaine du Grenache84370 BédarridesParcelles cadastrales section AZ n°69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80 et 82Site implanté dans la zone UEa du plan de zonage du PLU de la commune, correspondant à la zone d’activités de la plaine du Grenache.
4
52
51
E
44
02
07
N
1
1
La ZNIEFF la plus proche du site est la ZNIEFF de type I "Les Sorgues" située à environ 1,4 km à l'Est et 2,3 km au Sud du site.
1
1
1
Les sites les plus proches sont :- le Parc Naturel Régional "PNR du Lubéron" (FR8000003) à environ 18,5 km au Sud-Est du site,- la Réserve Naturelle Nationale "du Lubéron" (FR3600090) à environ 36 km au Sud-Est-Est du site,- la Réserve Naturelle Régionale "Gorges du Gardon" (FR3700037) à environ 36,5 km au Sud-Ouest du site.
1
Le PPBE du Vaucluse ne concerne pas les axes à proximité du site.
1
L'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) le plus proche du site est l'APPB  " Etang de Courthézon " (FR3800852) situé à 4 km au Nord-Ouest du site.
1
1
Le PPRi de Bédarrides a été approuvé par arrêté préfectoral le 09 février 2015.
2
Aucun site BASIAS ou BASOL n'a été recensé au droit du site.Par ailleurs, d'après les photographies aériennes disponibles sur le site Géoportail, le site ne semble pas avoir accueilli d'activités industrielles ni de décharge au moins depuis 1942. Un diagnostic de pollution des sols (état initial) sera réalisé, des gravats ayant été entreposés sur le site (dépôts sauvages).
1
Le terrain se situe hors de toute zone de répartition des eaux.
1
Le projet se situe en-dehors de tout périmètre de protection de captage d’eau d’alimentation en eau potable.
1
1
Le site le plus proche est le site " Domaine de Roberty "  situé à 6 km au Sud du site. 
Le site Natura 2000 le plus proche est la ZSC "La Sorgue et l'Auzon" (FR9301578) située à 1,2 km à l'Est du site. La situation du site par rapport aux zones Natura 2000 est présentée en annexe 6.
1
1
L'eau utilisée sur le site proviendra du réseau d'alimentation public d'eau potable (uniquement pour les besoins sanitaires). Les ouvrages de prélèvement sur le site seront équipés de dispositifs de mesures totalisateurs et de dispositifs de disconnexion pour éviter tout risque de pollution.
Le site ne sera pas à l'origine de prélèvement direct dans le milieu naturel. Aucun drainage ou modification des eaux souterraines n'est prévu.
Le projet sera à l'équilibre déblais/remblais. Il ne sera pas excédentaire en matériaux. 
Le projet sera à l'équilibre déblais/remblais. Il ne sera pas déficitaire en matériaux. 
1
1
1
1
Le projet n'est pas compris dans le périmètre d'un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche est la ZSC "La Sorgue et l'Auzon" (FR9301578) située à 1,2 km à l'Est du site. Du fait de la distance, de la gestion des eaux, des rejets atmosphériques, de l'activité du site et de sa localisation, il n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce des sites Natura 2000 présents dans le secteur.
1
Le site est une ancienne parcelle agricole et appartient à une Zone d'Activités en développement. Il se trouve en dehors de tout zonage Natura 2000, ZNIEFF, ZICO, etc.Le pré-diagnostic naturaliste conclut à un faible potentiel du site à héberger des espèces à enjeux patrimoniaux  (à l'exception du fossé en bordure Nord--uest qui ne sera pas impacté par le projet). Un abri à reptile sera aménagé sur le site (à l'angle Sud Est du site, à proximité de l'Ouvèze), une Couleuvre de Montpellier d'une longueur de 1,88 m ayant été observée sur le site. Les conclusions de l'étude sont disponibles en annexe 7.
1
Le site est localisé en dehors de tout espace naturel protégé, périmètre de protection...  Il n'y aura aucun prélèvement ni rejet direct dans le milieu naturel. Le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces zones.
1
Le site se trouve sur une ancienne parcelle agricole aujourd’hui classée UEa par le PLU de la commune de Bédarrides, dans la Zone d'Activités en développement de la Plaine de Grenache. Cette parcelle a pour vocation d'être urbanisée et accueillir de nouvelles activités économiques.
2
Il n'y aura pas de rejet direct dans le milieu naturel. Les eaux usées rejoindront le réseau d'assainissement du secteur. Les eaux pluviales de voirie seront traitées par un séparateur d'hydrocarbures ou phytoremédiation. Le bruit en limite de propriété respectera la réglementation. Le site ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques d'origine industrielle. 
Le site se trouve pour partie (surface impactée limitée correspondant à l'habitation à démolir) dans la zone rouge du PPRi de Bédarrides. Les prescriptions du PPRi seront respectées.Le site sera conçu pour résister à l'aléa retrait-gonflement des argiles et au risque sismique (zone de sismicité 3 - modérée) ainsi qu'aux conditions climatiques locales. Une analyse de risque foudre sera réalisée.
Le site n'est pas situé dans la zone d'aléa d'un PPRT (site Seveso le plus proche: CALP à 3 km). L'ICPE soumise à autorisation la plus proche est la SAS CRA Automobile (aujourd'hui Fert Démolition) (à 300 m à l'Ouest). Les principales zones à risques au niveau de l'entrepôt sont les cellules de stockage qui peuvent présenter un risque incendie (stockage de matières combustibles). Ce risque sera pris en compte dans le cadre du dossier de demande d'autorisation ICPE.
1
2
1
1
La principale source de bruit liée à l'activité sera le trafic PL et VL. La vitesse sera limitée sur le site et les moteurs seront à l'arrêt pendant les phases de déchargement / chargement. Une campagne de mesure des niveaux sonores sera réalisée au démarrage de l'activité. Le site respectera la réglementation en vigueur.Le site est concerné par les zones de bruit de l’A7 (située à environ 30 m à l’Est) et la RD907 (située à environ 15 m à l’Ouest et au Nord).
2
2
L'activité générera un trafic VL et PL: - 150 poids lourds journaliers au maximum,- 85 véhicules légers.A noter : un rond-point sera aménagé sur la RD907 afin de permettre l'accès au site.
2
A noter que la station d'épuration de Bédarrides est aux abords immédiats du site.
1
1
1
1
L'installation sera construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.
Le site sera muni d'un éclairage nécessaire à son bon fonctionnement. Les sources lumineuses correspondront principalement aux éclairages extérieurs des bâtiments. Celles-ci seront plus fréquemment utilisées en période hivernale en raison de la durée de l'ensoleillement.
2
1
Les rejets atmosphériques seront dus :- aux véhicules à moteur (poids-lourds et véhicules légers),- à la chaufferie (installation de combustion).
2
Les surfaces imperméabilisées seront compensées selon les règles en vigueur. Les eaux pluviales seront dirigées vers un bassin de rétention avant rejet à débit limité dans le réseau local. Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront traitées par un séparateur d'hydrocarbures ou phytoremédiation avant rejet dans le bassin. Il n'y aura pas de rejet d'eaux de type industriel. 
2
L’activité produira essentiellement des déchets d’emballage et d’autres déchets non dangereux qui seront triés, conditionnés et enlevés conformément à la législation en vigueur afin de favoriser leur valorisation. Les déchets dangereux seront produits en quantité limitée (boues séparateur d'hydrocarbures le cas échéant, néons, ..) et éliminés par des entreprises spécialisées.
2
Les eaux usées sanitaires seront rejetées dans le réseau communal vers la station d’épuration de Bédarrides.
2
Le projet respectera les directives d'urbanisme et de paysage applicables à la zone UEa du PLU de Bédarrides Par ailleurs, le projet ne se situe pas dans un site inscrit ou classé, dans un bien inscrit au patrimoine mondial, ni dans le périmètre de protection d'un monument historique. L'intégration paysagère sera étudiée dans le cadre de la demande de permis de construire.
La zone d'étude est localisée dans la zone UEa du plan de zonage du PLU de la commune de Bédarrides, correspondant à la zone d’activités de la plaine du Grenache. La zone est vouée à accueillir des entreprises. 
1
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1
Les projets les plus proches, ayant fait l'objet d'un avis de l'autorité environnementale, sont les suivants  :- Modification du site SEVIA sur Sorgues à 1,8 km au Sud (ZI Fournalet) : autorisation d’une installation de traitement de pneumatiques usagés et de transit/regroupement de déchets dangereux,- Projet de centrale photovoltaïque LANGA SOLUTION sur Bédarrides à 2,8 km (lieu-dit « Grande Terre »).Au vu de la distance et des activités des installations présentées ci-dessus, aucune installation ne devrait avoir d’impacts cumulés avec le projet objet de la présente demande. A noter que les autres projets de plateformes logistiques dans le secteur sont éloignés et que les accès ne se font pas par les mêmes axes routiers :- ID Logistics à 7,6 km au Nord sur Courthézon,- Le Mistral et FM Logistic à 7 km au Sud-Est sur Entraigues-sur-la-Sorgues.
1
L'ensemble des mesures prises pour limiter l'impact du projet seront détaillées dans le dossier de demande d'autorisation unique (ICPE). En résumé : - absence de prélèvement et de rejet direct dans le milieu naturel- compensation des surfaces imperméabilisées créées selon la réglementation en vigueur- traitement des eaux pluviales de voirie avant rejet- confinement des eaux incendie sur le site- arrêt des moteurs pendant les opérations de chargement/déchargement - vitesse limitée sur le site- rejets atmosphériques canalisées limitées au rejet de la chaudière (maintien hors gel des cellules)- campagne de mesures de bruit pour vérifier le respect de la réglementation- gestion des déchets selon la réglementation en vigueur...
Il ne semble pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale, notamment car : - Les installations ne seront pas à l'origine de rejets significatifs dans l'environnement au vu des activités envisagées et des dispositions prévues : pas d'effluents industriels, pas de rejets aqueux ni prélèvement directs dans le milieu naturel, rejets atmosphériques limités, eaux pluviales susceptibles d'être souillées traitées avant rejet, eaux usées rejetées dans le réseau, limitation de la vitesse de circulation, respect de la réglementation en vigueur (bruits, déchets, ...)... / - La zone d'implantation ne présente pas de sensibilités particulières (le site n'est pas dans le périmètre d'un site Natura 2000, ZNIEFF, ...etc.) /  - projet localisé dans un parc d'activités. / - Respect des prescriptions liées à la zone d'implantation (PLU). 
Annexe 7 : Diagnostic naturaliste (rattachée au §. 6.1 - Milieu naturel)
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